
Enquête
de satisfaction

2023

Pour plus d’information sur la transparence des services publics : www.modernisation.gouv.fr

Scannez ce code 
pour participer 
à l’enquête

Accueil du justiciable du 1er septembre au 10 novembre

Vous êtes accueillis en juridiction, donnez votre avis.  
Cette enquête est disponible sur le site justice.gouv.fr

CONDITIONS  
D’ATTENTE

ACCESSIBILITÉ AMÉLIORATION  
DES SERVICES

QUALITÉ  
DES DOCUMENTS REÇUS

QUALITÉ  
DES RENSEIGNEMENTS

TYPE  
D’ACCUEIL
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